
Budget communal
Le Conseil Municipal a ouvert des pistes,
le Préfet doit aider la ville à les faire aboutir !
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Pour les enfants
de Surcouf
La tente à Palabres au N°1

«Surcouf» accueillait, vendredi
3 juillet, le dernier jour des

classes, les familles et les enfants
du quartier. Tandis que l’associa-
tion AFASE avec l’animateur Tito
réalisaient une fresque avec les
tout petits. Les élus Municipalité,
dont Raymonde Rogow, et le ser-
vice conseils de voisinage distri-
buaient et expliquaient aux habi-
tants le programme définitif des
activités de l’été. Il a été conçu en

lien avec les associations
Grignoises, l’association Franco-
Indienne, des Comoriens, Bien
vivre ensemble à Grigny2, Sous
tous les toits du monde, les
familles Grignoises, le club de pré-
vention Viry-Grigny, l’AFASE, le
GIP, les éducateurs, les services
municipaux, enfance, éducation,
sports et jeunesse, conseil de voisi-
nage, les maison de quartier, et les
habitants durant le mois de juin.
L’objectif était de répondre à la

demande des enfants et des
familles ayant besoin de vivre un
été différent dans la cité. Un nou-
veau rendez-vous est prévu pour le
31 juillet sur la dalle Surcouf pour
annoncer ce qui se passera en
août.
En avant goût du programme, des
animations, gardes d’enfants, cen-
tres de loisirs, pataugeoire, jeux de
sociétés, activités sportives et arts
plastiques, escalade, théâtre, sor-
ties à la mer…

Rencontre desélus et d’acteurs locaux le 6 juillet à la Ferme neuve.

DES RÉALITÉS GRIGNOISES À PRENDRE EN COMPTE
Population recensée : Grigny : 26131 - Viry Chation : 31626
Nombre de naissances en 2007 : Grigny 738 - Viry Chatillon : 540
Enfants scolarisés :
Grigny : 4499 - Matrenelle : 1950 - Elémentaire : 2549
Viry Chatillon : 3199 - Matrenelle : 1323 - Elémentaire : 1876
1 groupe scolaire de plus à Grigny représente un coût supplémentaire de
500 000 € sur le budget de fonctionnement.
Au total, à Grigny, ce sont 256 agents communaux qui travaillent pour les
écoles.

Les propositions du Conseil Municipal
Faire reconnaître et prendre en compte la population réelle de
Grigny, le recensement de référence nous attribue 26 131 habi-
tants alors que de nombreux éléments concluent à une estimation
autour des 30 500 habitants. Les dotations que reçoivent les com-
munes étant calculées sur le nombre d’habitants, Grigny touche-
rait 3 millions d’euros de plus sur cette base. Un travail est engagé
sur cette question.

Petite enfance : obtenir une aide dans le cadre du Fonds d’Aide aux
Contrats Enfance Jeunesse (FACEJ) de la CAF pour compenser la
chute de 70 % à 55 % du taux de financement sur la durée du
Contrat Enfance. Le dossier de demande a été transmis en novem-
bre 2008 à la CAF 91 qui l’a transmis à la CNAF en février 2009.

Poursuivre le travail avec l’ANRU pour améliorer les modalités de
versement des subventions dans l’objectif de supprimer les frais
financiers générés aujourd’hui par les prêts-relais que la ville doit
contracter.

Obtenir de la Caisse des Dépôts et Consignations des prêts à
taux 0 % (à défaut, des taux le plus bas possible) pour retraiter la
partie de la dette générée par les investissements réalisés dans le
cadre de la procédure Grand Projet de Ville (GPV) de 2000 à
2006. La Chambre Régionale des Comptes, a, en effet, noté que
l’endettement de la ville augmente fortement à partir de ces inves-
tissements GPV, du fait de taux d’intérêts trop élevés à l’époque.

Pour donner le temps d’aboutir à ce travail, le Maire demande
également au Préfet d’aider la ville à obtenir de l’Etat :
- Une subvention d’équilibre pour 2009 qui permettrait dans l’im-
médiat, de préserver cette année les actions sociales et éducatives
indispensables aux habitants dans l’attente de ces solutions dura-
bles.

Le Conseil Municipal du 28 avril dernier a déter-
miné le niveau de dépenses absolument indispen-
sables pour 2009. Il a aussi démontré que des solu-
tions concrètes existent pour équilibrer le budget
de fonctionnement de la commune. Sans plus
attendre, les services municipaux ont engagé un
travail en profondeur sur les pistes ouvertes par le
Maire et les élus. Le 24 juin, une rencontre avec le
secrétaire général de la Préfecture engageait enfin
un processus de travail. D’autres réunions de tra-
vail sont prévues.
Une réunion des élus et d’acteurs locaux s’est
tenue le 6 juillet à la Ferme Neuve où il a été
décidé, qu’une délégation d’habitants irait deman-
der au Préfet d’aider la ville à faire aboutir les
pistes ouvertes par le Conseil Municipal, comme le
réclame d’ailleurs la pétition municipale
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